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Naissances
Eli Balint ; Ayden Maquet ; Ema Burtin Vental ; Mathéo Desmons ; Mattyana Maquet ; 
Mia Solinhac.

Mariages
27 juin : Alain Valladier et Isabelle Fasiolo.
25 juillet : Julien Foucalet et Marine Gontier.

Décès
Michel Bergé ; Christian Jauvin ; Rolande Lacam ; Marthe Caussanel ; Maurice Marion ; 
Jean Truel ; Hélène Leconte ; Robert Viguier ; Marguerite Bès ; Rolland Delrieu ; 
Elie Taurand ; Victoria Mavré ; Jean Killing ; Annie Cabrignac ; Jacques Luzège ; Jeanne Lafon ; 
René Beulaguet ; Roseline Herkens ; Michel Pegard ; Bernadette Poujade.
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Se mobiliser pour 
l’éducation et la formation

06 - 08 //
Améliorer l’accessibilité 
et la mobilité

10- 11 // 
Gérer le quotidien et l’avenir 
de la ville

12 - 13 // 
Renforcer l’attractivité

14-15 // 
Soutenir l’action culturelle

17 - 18 //
Espace réservé à l’expression 
des conseillers municipaux

Distribution Automatique
Aprodia
Rejoignez-nous ! 

Aprodia Service, votre spécialiste en

12 Parc d’activités de Lafarrayrie 46100 Figeac www.aprodia.com

05 65 34 23 66

Groupe Aprodia

Les années passées j’avais coutume de souhaiter à 

tous une bonne rentrée et c’est avec un grand plaisir 

que j’aurai renouvelé cette annonce.

Bien sûr vous verrez dans ce numéro les travaux 

réalisés dans les écoles et les efforts déployés pour 

accueillir les élèves dans les meilleures conditions 

possibles.

Bien sûr c’est aussi une rentrée politique avec un 

nouveau mandat qui commence, mais le Covid et ses 

conséquences nous dictent aujourd’hui leur loi.

La crise mondiale frappe aujourd’hui Figeac : après 

les cessations d’activité pendant le confinement, 

c’est l’heure douloureuse des comptes et des 

perspectives.

Je connais  la combativité et la résilience de chacun 

pour surmonter ces épreuves ; les Figeacois sont 

courageux et inventifs, ils l’ont démontré à maintes 

reprises dans le passé, nous leur apporterons, du 

mieux que nous pourrons, aide et soutien.

André MELLINGER
Maire de FIGEAC 

Édito
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Une rentrée particulière mais sereine
Pour cette rentrée, la municipalité a fixé deux priorités : l’accueil de tous les enfants et la sécurité.
Le protocole sanitaire, édicté par le ministère de l’Education Nationale, a été allégé, notamment 
concernant le brassage des élèves et la distanciation physique. La rentrée du mois du 12 mai dernier 
a servi de test et permis aux services municipaux d’être prêts pour que cette rentrée particulière se 
déroule sans encombre.
Le jour J, mardi 1er septembre, André Mellinger et Anne Laporterie, adjointe à l’Éducation et à 
l’Enseignement supérieur, accompagnés de plusieurs élus et les responsables des services 
administratifs et techniques, ont visité les 6 écoles maternelles et élémentaires publiques. L’occasion 
de constater l’application des mesures sanitaires, les travaux effectués durant l’été et de souhaiter à 
tous, élèves, enseignants et personnel communal, une bonne année scolaire.

« Nous appliquons le protocole sanitaire et chaque fois 
qu’il y a une possibilité de faire mieux, nous la saisissons. 
Désinfection systématique, écart entre les groupes 
d’enfants et port du masque pour tous les adultes dans 
l’enceinte de l’établissement.
Un arrêté préfectoral rendant le port du masque 
obligatoire pour toute personne de plus de 11 ans aux 
abords immédiats des établissements scolaires vient, 
en toute cohérence, compléter le protocole»
André Mellinger, Maire de Figeac.

Ces dispositions nécessitent du personnel 
supplémentaire, notamment pour assurer la désinfection 
des locaux et la surveillance des enfants. De façon à ce 
que les élèves soient espacés, un service de plus pour 
la cantine est également envisagé.

« Depuis toujours, nous avons fait de l’éducation une de 
nos priorités pour que les jeunes Figeacois bénéficient 
des meilleures conditions pour apprendre et s’épanouir 
avec une offre de formation depuis la crèche jusqu’à 
l’enseignement supérieur. »
Anne Laporterie, adjointe à l’Éducation et à 
l’Enseignement supérieur.

 EFFECTIFS 
Cette année, 572 enfants sont inscrits dans les 6 écoles 
publiques de la Ville : 192 en maternelle et 380 en 
élémentaire. Des effectifs globalement en baisse  : 
une raison à cela, le choix de la solidarité territoriale 
de la municipalité de ne pas accueillir les enfants des 
communes extérieures, afin d’éviter les fermetures de 
classes ou d’écoles dans les communes environnantes.

 TRAVAUX 
La Ville assure un entretien régulier des bâtiments et 
des équipements scolaires afin d’offrir les meilleures 
conditions d’accueil et de travail aux enfants, enseignants 
et personnel des écoles. 

Cet été, et parfois dès le déconfinement dans certains 
établissements restés fermés, différentes interventions 
ont été menées par les services techniques municipaux 
ou confiées à des entreprises : nettoyage des locaux, 
vérification des installations (chauffage, électricité…), 
des jeux extérieurs, renouvellement de mobilier, matériel 
divers, réfection de sols ou de peintures, mises aux normes 
diverses et aménagements…). L’opération la plus importante 
fut la réfection de la toiture de l’école Chapou, côté avenue 
F. Pezet. Une première tranche suivie d’une autre en 2021.

A cela, s’ajoutent chaque année des travaux d’économies 
d’énergie (isolation thermique, éclairage Led). 
Certains travaux ont été reportés aux vacances de Toussaint, 
plusieurs fournisseurs ayant pris du retard du fait de la crise 
sanitaire.

Crédits inscrits au budget 2020 (écoles et jardin d’enfants) :
• travaux : 298 700 €
• équipement informatique : 14 940 €
• mobilier et matériels divers : 5 640 €

Un accent particulier a été mis sur l’accessibilité pour que 
fin 2020 l’ensemble des écoles publiques répondent à la 
règlementation en vigueur. Un enjeu majeur pour permettre 
un accès égal à tous.

 GARDERIE ET ACTIVITÉS PÉRI-ÉDUCATIVES 
Avant et après la classe, la Ville propose un accueil de 
qualité aux enfants.

Le matin, la garderie débute à 7h30 et, en fin de journée, 
le centre de loisirs périscolaire prend le relais des APE 
(activités péri-éducatives) jusqu’à 19h15.
Depuis 2013, la Ville a en effet mis en place la semaine de 
4,5 jours dans le cadre des nouveaux rythmes scolaires 
avec l’élaboration d’un Projet Educatif Territorial. Les APE 
sont proposées de 16h à 16h45 et coordonnées par la 
Fédération Partir. Leurs animateurs interviennent dans les 
écoles élémentaires et le personnel communal dans les 
maternelles. Ces activités sont également programmées 
à la pause méridienne dans les 3 écoles élémentaires 
publiques.
Objectifs : éveiller la curiosité des enfants pour s’épanouir 
physiquement et intellectuellement à travers un parcours 
de découverte qui se construit tout au long de leur 
scolarité. Chaque année, de nouvelles activités (culturelles, 
artistiques et sportives) sont proposées en partenariat avec 
l’OIS et différentes associations locales.
Les APE sont entièrement gratuites, non obligatoires, mais 
soumises à inscription.

→  Les fiches d’inscription et le planning sont disponibles 
sur le site de la Ville (rubrique Je suis Figeacois(e) / 
Education / Actualités et formalités).

A noter, un changement de direction : à l’école 
maternelle Jean Moulin, suite au départ de Brigitte 
Cousy, Carole Rieux reprend le poste de directrice 
qu’elle occupait déjà en 2018.

 RESTAURATION SCOLAIRE  
• Des repas équilibrés et de qualité
Les repas sont préparés sur place, le jour même, de façon 
traditionnelle (équipe de cuisiniers professionnels), à partir 
de produits frais (plus de  70 %) et sans OGM : viandes  
labellisées, poissons issus exclusivement d’élevages 
européens, charcuterie traditionnelle, fromage blanc et 
yaourts fermiers, fruits et légumes frais…

• Des tarifs avantageux
Le prix moyen est de 2,60 € pour un prix de revient de 
production de plus de 7 €. Depuis 20 ans, les tarifs, 
calculés en fonction du revenu des familles, n’ont pas 
été augmentés. La Ville a fait le choix de consacrer 
une enveloppe de 300 000 € par an à la restauration 
scolaire. En 2019, 75 000 repas ont été produits et servis 
dans les écoles par le restaurant scolaire qui prépare 
également les repas du jardin d’enfants et du restaurant 
3ème âge de la Maison des Seniors.

• Approvisionnement : priorité aux circuits courts
Dans ces marchés, la Ville privilégie les produits 
locaux et les circuits courts. Cela permet une grande 
souplesse dans la gestion des stocks, un ajustement 
des commandes au jour le jour et une livraison quasi 
quotidienne. Cette démarche permet aussi de 
soutenir l’économie locale et de favoriser un mode 
d’approvisionnement respectueux de l’environnement.

• Produits « bio » : de plus en plus présents dans les 
menus
L’accent est mis sur les denrées issues de l’agriculture 
biologique (carottes, raisin, lentilles, produits laitiers, 
fromage de chèvre, œufs, citrons, pain…). Régulièrement, 
de nouveaux produits « bio » sont introduits. Une 
démarche accompagnée par Bio 46 (groupement des 
agriculteurs Bio du Lot).
Depuis 2018, Figeac participe également à l’étude 
BIOLOREC, coordonnée par le CNRS. Un projet mené 
au sein de 3 classes de l’école Chapou, en partenariat 
avec l’IUT de Figeac. 

• Paiement en ligne via le « Portail Familles »
Depuis la page d’accueil du site de la Ville, les familles 
peuvent créer un compte, accessible 24h/24h et 7j/7j, 
et régler en ligne les factures correspondantes aux 
repas pris à la cantine par leur(s) enfant(s).

Xavier Papillon, DASEN (directeur académique des services de l’Education Nationale du Lot), accompagné de Christophe Portenart, 
IEN (inspecteur de l’Education Nationale) de la circonscription de Figeac, Laurence Tur, Sous-préfète de Figeac et Huguette Tiegna, 
Députée du Lot, était présent aux côtés des élus figeacois en ce 1er septembre. Après avoir souligné l’excellente collaboration des 

différents services pour la préparation de cette rentrée «si particulière», il a remercié la Commune pour son engagement.
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 LA PIÉTONNISATION DE L’HYPERCENTRE EXPÉRIMENTÉE 

 TOUT L’ÉTÉ 

Début juin, au lendemain du confinement, la municipalité 
a organisé une réunion avec les commerçants et 
l’association Figeac Cœur de Vie. Au-delà des 
conséquences économiques liées à la crise sanitaire, 
cette rencontre fut l’occasion d’aborder la redevance 
et l’extension des terrasses de cafés et restaurants, 
l’élargissement de la gratuité du stationnement et la 
piétonnisation du centre-ville. 

Soucieuse de mettre à profit l’espace public et de 
redonner sa place au piéton, la Ville a donc lancé une 
expérimentation du 1er juillet au 31 août pour rendre aux 
piétons les rues et places de l’hypercentre tous les jours 
de 11h à 19h, dans un premier temps, piétonnisation élargie 
jusqu’à 21h après une réunion de concertation à la mi-
juillet. L’arrêté municipal stipulait également la suppression 
du stationnement autour de la halle et l’interdiction pour 
les véhicules de circuler dans certaines rues entre 19h30 
et 6h30. 
La décision, qui ne faisait pas l’unanimité au départ, 
a finalement été bien accueillie par la majorité des 
commerçants, des habitants et des visiteurs de passage. Un 
bilan détaillé sera fait fin septembre. Nous y reviendrons.

 UN STATIONNEMENT GRADUÉ 

Figeac compte 401 places de stationnement payant et 
1 400 places gratuites (sans compter les arrêt-minute et 
les emplacements réservés aux livraisons). Pour soutenir le 
commerce de centre-ville, la question du stationnement 
est primordiale. L’objectif est d’instaurer une rotation des 
véhicules et d’éviter les « voitures ventouses ». Pour cela, 
depuis longtemps la Ville propose la première ½ heure 
gratuite, une fois par jour en semaine et 2h gratuites le 
samedi entre 14h et 18h. En juin, suite à la crise sanitaire, la 
½ gratuite était portée à 2h et maintenue à 1h tout le mois 
de juillet.

Hyper-centre = 30 min gratuites
Centre = 2h gratuites
Parking relais = gratuit

En parallèle, il faut développer les parkings relais et 
les aires de covoiturage en périphérie, pour inciter les 
usagers à y stationner leur véhicule et à utiliser le service 
de transport public urbain pour se rendre en centre-ville. 
Dans ce cadre, il y a un an, la ligne 5 de la navette gratuite 
a été modifiée pour desservir l’hypercentre, impliquant la 
fermeture de la liaison entre la place Carnot et la place 
Champollion, par l’installation d’une borne rétractable, 
mise en service fin mai. D’ici 2022, le réseau bus, créé en 
2003, sera entièrement restructuré.

Circuler et stationner en centre-ville
Redonner sa place au piéton et hiérarchiser
le stationnement
Pour revitaliser le centre-ville, le rendre plus attractif, plusieurs pistes de travail ont été lancées par 
la municipalité ces dernières années. Au même titre que le développement commercial, l’habitat ou 
encore l’aménagement et la mise en valeur des espaces publics, la mobilité et l’accessibilité sont des 
axes essentiels de la réflexion menée en concertation avec les acteurs locaux dans le cadre du dispositif 
« Action Cœur de Ville » (*). Développer et adapter l’offre de transport public, améliorer les conditions 
de circulation et de stationnement en centre-ville constituent aujourd’hui des priorités.

 Des bâches ont complété le mobilier urbain signifiant la 
fermeture à la circulation.

« Nos habitudes et notre quotidien 
ont été bouleversés durant la crise. 
Il était nécessaire d’intégrer ces 
changements de comportements 
dans nos actions sur le terrain »
Guillaume Baldy, adjoint chargé des mobilités, du 
développement des énergies renouvelables et de la 
communication.

Vite dit

OBJECTIF « 0 PHYTO »
La Ville décroche le label 
national « Terre saine »
Ayant réussi à relever le challenge du
« zéro phyto », la Ville de Figeac se voyait 
signifier fin 2019, par le sénateur Joël 
Labbé, la validation du label « Terre saine 
» à l’échelle régionale (cf BM décembre 
2019). Début 2020, Antoine Soto, adjoint 
à l’Environnement et Emilie Bohin, 
responsable du service Espaces Verts, 
montaient un dossier pour postuler à ce 
label à l’échelon national.

L’engagement de la Commune et 
les efforts entrepris ces dernières 
années ont été récompensés le 12 
mars, avec l’attribution du label 
national par le jury réuni au Ministère 
de la Transition Ecologique. La remise 
des prix était prévue à Marseille le 17 
juin en présence de la ministre, Elisabeth 
Born et du sénateur Joël Labbe, dans le 
cadre du Congrès International pour La 
Conservation de la Nature. Annulée en 
raison de la crise sanitaire, la cérémonie 
a été reportée à janvier 2021.

Deux nouveaux parkings relais vont prochainement voir le jour : 
avenue des Carmes (125 places dont 4 réservées aux PMR et 2 à la 
recharge de véhicules électriques) et rue Marcel Bardet (12 places). 
Les travaux doivent débuter en octobre pour une mise en service 
début décembre.

(*) Dispositif national pour lequel la Ville de Figeac a été retenue en septembre 
2018. Depuis l’été 2019, une étude intitulée « commerces et mobilités », comprenant 
notamment un cycle de 3 séminaires, est menée par un cabinet spécialisé, en 
concertation avec tous les acteurs locaux.

 Avenue des carmes, bientôt 125 places de stationnement supplémentaires

 Rue Marcel Bardet,
12 places vont prochainement 

étre créées
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Stationnement
Régler à distance avec

 

Depuis quelques mois, à Figeac, grâce à 
l’application PayByPhone, on peut payer son 
stationnement, et même prolonger ou stopper 
sa durée à tout moment depuis son mobile. 
Plus besoin d’avoir de monnaie sur soi ou de 
courir pour prendre un nouveau ticket : les 
automobilistes ont l’horodateur dans leur poche ! 
Un gain de temps qui facilite le quotidien.

Gérer la durée
du stationnement

pour payer au plus juste

A l’heure de la dématérialisation, 
la Ville de Figeac propose un 
nouveau service aux usagers des 
parkings payants. Disponible 

depuis l’application gratuite mobile 
(Android ou iOS), le site internet et 

même par serveur vocal, PayByPhone 
permet de régler son stationnement que 

l’on soit en rendez-vous, au marché, chez des 
amis…
Quelques clics suffisent pour sélectionner la zone et la 
durée de stationnement puis valider le paiement. Ensuite, 
plus besoin d’y penser : les alertes de rappel avant la fin (5 
min avant) permettent d’éviter les oublis et les fonctions 
«  prolonger  » ou « interrompre  » d’ajuster le ticket à 
distance, pour ne payer que le temps réellement utilisé.
Résultat : moins de stress et plus d’économies !

A la fin du stationnement, un reçu est envoyé à l’utilisateur, 
qui peut également le télécharger en PDF depuis 
son compte PayByPhone. Côté contrôle, les agents 
de la Police Municipale ont simplement à scanner la 
plaque d’immatriculation du véhicule pour voir le ticket 
dématérialisé en temps réel sur leur terminal.

Pour accéder au service : 
• depuis un smartphone : en téléchargeant gratuitement 
’application sur Google Play ou App Store
• depuis un(e) ordinateur / tablette : www.paybyphone.fr
• depuis le serveur vocal : 01 74 18 18 18 (appel local)

→  Retrouvez toutes les informations pratiques sur www.
ville-figeac.fr (rubrique « Votre mairie »).

Vite dit

VOIES CYCLABLES
Un tracé provisoire
route de Cahors

En 2019, Figeac était retenue parmi 124 
territoires après avoir répondu à l’appel 
à projet national « Vélo et territoires », 
destiné à accompagner les collectivités 
dans une transition vers une mobilité plus 
active. Parmi les dossiers présentés, un 
itinéraire cyclable du Surgié au Drauzou, 
en passant par la gare et le centre-
ville, élaboré en concertation avec les 
associations d’usagers.

Le démarrage du projet était conditionné 
aux travaux de voirie route de Cahors, 
et notamment à l’élargissement de la 
chaussée devant l’entreprise Ratier. Avec 
la crise sanitaire, les travaux, portés par 
le Département, ont pris près d’un an de 
retard. Une situation rapidement oubliée 
suite aux mesures annoncées peu après 
le déconfinement par le Gouvernement 
visant à encourager la pratique du vélo et 
à accompagner les collectivités dans cette 
démarche. C’est ainsi que la municipalité 
a pu bénéficier d’une dérogation pour 
aménager des couloirs provisoires 
dédiés aux cyclistes de part et d’autre 
de la voie, entre le giratoire de Nayrac et 
l’entreprise Ratier.

Les voies provisoires, matérialisées en jaune,
sont accessibles aux cyclistes depuis fin juin
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André Mellinger réélu maire
A ses côtés, une équipe prête à travailler
Dimanche 28 juin, la liste « Figeac Ensemble » conduite par André Mellinger, Maire sortant, emportait 
les élections municipales au second tour avec 42,62 % des voix sur celles menées par Philippe Landrein 
(29,37 %,), Patricia Gontier (17,19 %) et Pascal Renaud (10,80 %).

Vendredi 3 juillet, le nouveau Conseil Municipal était réuni exceptionnellement salle Balène, en raison de la crise sanitaire, 
pour une première séance publique consacrée à l’élection du Maire et des adjoints.

Ouverte par André Mellinger, la séance fut ensuite présidée par Monique Larroque, doyenne de l’assemblée. Seul candidat, 
le Maire sortant a été réélu avec 22 voix contre 7 votes blancs. Après avoir chaleureusement remercié ses colistiers et les 
électeurs pour la « confiance accordée » et avoir endossé l’écharpe tricolore, il a proposé de fixer le nombre d’adjoint à 8, 
comme le permet la taille de la commune. Ces derniers ont été réélus par 22 voix. L’autre liste proposée par Patricia Gontier 
a recueilli 3 voix.

Dans un souci d’efficacité et de transversalité, le nombre des commissions communales a été réduit à 5, dont une 
dédiée uniquement aux marchés publics. 
Chaque commission, composée de 15 membres, à l’exception de celles des marchés publics (5 membres), sera 
pilotée par 2 adjoints. Pour améliorer le suivi des dossiers, les réunions seront plus fréquentes et systématiques avant 
Conseil Municipal.

 COMPOSITION DU NOUVEAU CONSEIL MUNICIPAL 

Maire

André Mellinger Bernard Landes 

2ème adjointe / Environnement 
et Espaces verts

Marie-France Colomb

3ème adjoint / Mobilités, Energies 
renouvelables et Communication

Guillaume Baldy 

4ème adjointe / Affaires sociales 
et Solidarités

Christiane Sercomanens

5ème adjoint / Eau potable et 
d’assainissement / Animation 
des conseils consultatifs

Antoine Soto 

6ème adjointe / Sport / Vie 
Associative

Marie-Claire Luciani 

7ème adjoint / Plan communal 
de sauvegarde / Propreté / 
Réclamations des administrés

Pascal Bru 

8ème adjointe / Éducation et 
Enseignement supérieur

Anne Laporterie 

conseiller municipalconseillère municipale

Christine Delestre Arnaud Lafragette 

conseillère municipale / Santé 
publique / Handicaps et 
Accessibilité

Monique Larroque 

conseillère municipale / 
Tourisme / Commerces de 
centre-ville / Foires et marchés

Marta Luis 

conseiller municipal / Travaux 
publics (voirie) /  Aérodrome de 
Figeac-Livernon

Michel Lavayssière 

conseiller municipal / Urbanisme

Jean-Claude Stalla 

conseillère municipale / Culture 
et patrimoine

Hélène Lacipière 

conseiller municipal /Animation 
de la vie des quartiers / Hameaux 
de la Commune / Propreté 
des espaces publics (hors 
agglomération)

Etienne Lemaire

conseillère municipale / 
Sécurité / Stationnement / 
Foires et marchés

Nathalie Faure 

conseillère municipale

Scarlett Allatre-Lacaille 

conseiller municipal

Claude Gendre 

conseiller municipal

Gilles Cros 

conseillère municipale

Hélène Gazal 

conseillère municipale

Léa Boller 

conseiller municipal conseiller municipal

Philippe Landrein Philippe Brouqui 

1er adjoint et suppléant du Maire 
/ Plan Local d’Urbanisme / 
Sécurité publique / Bâtiments 
communaux

conseiller municipal

FIGEAC DEMAIN
Pascal Renaud 

conseiller municipalconseillère municipale

Pascal Janot Patricia Gontier 
VIVRE FIGEAC

FIGEAC ENSEMBLE

FIGEAC AUTREMENT

conseiller municipal / Jeunesse 
/ Vie associative

Reyda Sehlaoui 

Admistration générale

Economie

Infrastructure

Propreté Vie des quartiers

Solidarité

Santé

Conseil consultatif

Sécurité

Urbanisme

Communication

Mobilité

Transition énergétique

Agriculture urbaine

Réduction des déchets Education

Culture patrimoine

Sport

Vie associative

personnel communal

recrutementl

commandes publiques

instances paritaires

commerces

artisanat

tourisme

bâtiments

grands travaux

équipements communaux

voirie

entretien du domaine public
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Une saison inédite

Vite dit
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Domaine du Surgié
Le village de vacances « Les Oustalous » se modernise
Lieu de villégiature pour les touristes, le Domaine du Surgé est aussi un lieu de détente très prisé des 
Figeacois dès les premiers beaux jours. Avec en moyenne 32 000 nuitées par an sur l’ensemble des 
hébergements et des retombées économiques évidentes, il est un atout pour l’économie touristique 
locale. Créé il y a 34 ans, le site a connu plusieurs phases de travaux (accueil, restaurant). Néanmoins, 
le camping et le village de vacances « Les Oustalous » sont confrontés ces dernières années à une 
baisse de fréquentation. Principale raison : des infrastructures plus en adéquation avec les besoins 
de la clientèle actuelle. Pour répondre à ses nouvelles attentes et accroître l’attractivité du site, la Ville 
a lancé, en partenariat avec le gestionnaire « Figeac Plein Air Vacances », un vaste programme de 
requalification du site et de modernisation des hébergements.

Fin juillet, Pierre Kovacic, directeur de l’Office 
de Tourisme du Grand-Figeac Vallées du Lot et 
du Célé se déclarait « agréablement surpris de 
ce début de saison compte tenu du contexte 
particulier cette année ». Le mois d’août a été 
également bien fréquenté et les professionnels 
semblent relativement satisfaits. Malgré tout, 
l’année 2020 restera une année inédite …

Les demandes d’informations (formulaires web, mails, 
téléphone, courriers) ont doublé par rapport à la même 
période que 2019 (juillet – août). Mais elles ont été 
regroupées sur 2 mois car les personnes sont préparées 
leurs vacances à la dernière minute. Sur  une année 
«  normale  », les demandes d’informations s’échelonnent 
à partir de mars….  A noter, la mise en place d’un nouveau 
service depuis la réouverture de l’Office le 2 juin dernier : un 
tchat en ligne pour répondre aux questions en direct depuis 
le site internet. Après un démarrage timide, 460 connexions 
ont été enregistrées (demande d’hébergements, de lieux 
de baignade, d’animations…..)

Le site internet a connu une nette progression avec + 
20.000 visiteurs par rapport à la même période en 2019. 
Les internautes, pour préparer leur séjour et choisir leur 
destination, privilégient les pages des sites à visiter, de 
l’agenda, des activités de pleine nature
Sur place, l’équipe mise sur l’accueil individualisé : 
« A Figeac, chaque visiteur franchissant les portes de l’Hôtel 
de la Monnaie est pris en charge par une conseillère. Et 
toute l’équipe est mobilisée à tour de rôle ». 
Au vu du contexte, les contacts sont restés stables par 
rapport à la même époque en 2019 (près de 17 000 
contacts sur les différents points d’accueil). Il est nécessaire 
de prendre en compte différents éléments : réduction de 
certains horaires, moins de saisonniers, gestion des flux 
avec file d’attente et sens de circulation…

Comme cela était prévisible, la clientèle française 
représente 93 % contre 87 % en 2019, suivie de la Belgique 
et de l’Allemagne. Parmi les Français, on retrouve en 1ère 
position les visiteurs venus d’Occitanie, puis d’Ile-de-
France et de Loire Atlantique. 
La vente de prestations au comptoir (sites de visites et 
activités de pleine nature) a doublé, les visiteurs appréciant 
la possibilité de réserver par nos soins et de profiter d’une 
réduction. Les visites guidées, les animations enfants ont 
été appréciés par les visiteurs.

Les grands espaces, le patrimoine, la variété des activités de 
pleine nature sont les principaux atouts du Lot. Ils répondent 
aux aspirations de citadins recherchant, après une période 
difficile, la tranquillité et le grand air. Qui plus est, notre 
département a été relativement épargné par le Coronavirus.
Les bons résultats de la saison estivale 2020 confortent 
l’idée que le tourisme participe à l’économie et a un vrai rôle 
à jouer dans l’attractivité du territoire.

FAITES DES ALTERNATIVES
La rue d’Aujou en fête !
Le PTCE Figeacteurs, l’agence de Digital Learning Lo & Li et le café associatif L’Arrosoir viennent de 
créer un Tiers Lieu éclaté à Figeac, les 3L, labellisé Fabrique de territoire, tandis que le commerce rue 
d’Aujou connait un véritable renouveau. En partenariat avec les commerçants de la rue d’Aujou, les 
3 L vous invitent à vivre et consommer autrement, ensemble, samedi 19 septembre, de 12h à 
18h, pour « La rue d’Aujou  en fête ! Faites des alternatives ! », qui se veut un moment de partage et de 
dialogue pour découvrir le commerce local et/ou durable !

L’occasion de fêter de manière citoyenne et solidaire les commerçants et artisans de la rue d’Aujou et 
des alentours, et, bien sûr, de faire découvrir au public les 3 lieux éclatés, leurs ambitions solidaires 
communes et leurs futurs services ! Au programme : portes ouvertes des 3 L et animations 
proposées dans la rue et chez les commerçants.
La manifestation a également reçu le soutien de la Ville de Figeac.

 →  Pour en savoir plus : www.figeacteurs.fr - 05 82 92 98 38

 UNE « MONTÉE EN GAMME » PROGRESSIVE 

Première étape, le 
remplacement des 20 
mobil homes du camping 
et le réaménagement 
des espaces extérieurs 
privatifs complétée par la 
construction de 4 chalets 
bois « haut de gamme », 
implantés au niveau des 
Oustalous. Des équipements 
mis en service la saison 
dernière.

Deuxième étape, la modernisation du village de 
vacances. Le projet consiste en un réagencement 
intérieur complet avec le renouvellement de tous les 
équipements (literie, salle de bains, cuisine, mobilier, 
décoration, TV écran plat, wifi…) et un aménagement des 
terrasses pour les maisonnettes qui n’en possédaient 
pas (pergola bioclimatique). Les travaux, réalisés en 2 
tranches, ont concerné en 2020, 15 pavillons, les plus 
anciens. Dès la fermeture du site, à l’automne, les travaux 
des 15 dernières maisonnettes seront lancés. 

Globalement, sur cette opération, d’un montant total 
de 2  147 345 € TTC (travaux et honoraires), la Ville a 
déjà reçu le soutien de l’Etat (500 000 €), de la Région 
(400 000 €). Une demande de financement européen 
est en cours d’instruction.

Grâce à ces investissements, le village de vacances 
pourra afficher le label « Chouette Nature », comme les 
autres sites de l’association Marc et Montmija. Il garantit 
aux vacanciers des activités et prestations respectant 
l’environnement et des actions au quotidien menées 
en faveur d’un tourisme durable et plus responsable 
(gestion des déchets, de l’eau, économies d’énergie, 
nuisances sonores, réduction des émissions de CO2, 
l’intégration paysagère, etc).

Vite dit

« Villes et villages où il fait bon vivre »
Figeac labellisée parmi 1 814 communes !
En janvier 2020, l’association des « Villes et villages où il fait 
bon vivre » distinguait par un nouveau label, 1 814 communes, 
regroupant les 100 premières communes arrivées en tête 
au niveau national et les premières communes de chaque 
département par strate de population.

Comment est calculé ce palmarès ?
. à partir de données INSEE datées du 1er janvier 2019, 
recueillies pendant 2 ans sur 34.841 communes de France 
métropolitaine, selon 182 critères officiels répartis en 8 
catégories : éducation / commerces et services / santé / sports 
/ loisirs / solidarité / qualité de vie / transports.
. données croisées aux résultats d’un sondage «OpinionWay» 
réalisé en novembre 2019 sur un panel de 1 008 personnes.

Position nationale : 586ème

Position nationale dans la strate (5 000 à 10 000 habitants) : 
62ème

Position départementale : 2ème (après Cahors)
Position départementale dans sa strate (5 000 à 10 000 

habitants): 1ère

A ce jour, 13 communes sont labellisées dans le Lot

Ce label permettra à la commune de Figeac de valoriser son 
territoire auprès de ses habitants et de séduire de futurs 
nouveaux arrivants. Si ce baromètre n’a pas la rigueur 
scientifique d’une étude réalisée par des économistes et 
statisticiens, ce palmarès met le doigt sur un aspect 
forcément difficilement mesurable : la qualité de vie là où 
l’on habite et le besoin de proximité.

→  Pour en savoir plus :
www.villesetvillagesouilfaitbonvivre.com
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SSalon des alon des MMétiers d’Artétiers d’Art  
Artisans passionnés et savoir-faire 
exceptionnels à l’honneur durant trois jours

Depuis 2014, la Chambre de Métiers et de l’Artisanat 
du Lot organise un salon des métiers d’art dans le 
département. Plébiscitée par le grand public, cette 
manifestation met en lumière et célèbre les savoir-faire, 
les talents et la créativité des professionnels des métiers 
d’art et du patrimoine vivant venus de toute la région. 
En 2015, Figeac accueillait pour la première fois 
l’événement qui avait rassemblé près de 9 000 visiteurs. 
Cinq ans plus tard, notre ville a une nouvelle fois été 
choisie pour l’édition 2020. Initialement prévu en avril, 
pour les Journées Européennes des Métiers d’Art, le salon 
a été reporté et se tiendra du 18 au 20 septembre, le même 
week-end que les Journées du Patrimoine. L’événement 
culturel et patrimonial de la rentrée à Figeac !

Cette année, les Journées Européennes des Métiers d’Art avaient 
pour thématique « Matières à l’œuvre ». Un axe repris dans 
l’organisation du salon par la mise en place de pôles d’exposition 
par matière. Organisé en partenariat entre la CMA du Lot, la Maison 
de l’Artisan et la Ville de Figeac, le salon rassemblera plus de 80 
exposants (professionnels, centre de formation, partenaires), qui, sur 
leur stand, proposeront des animations et des démonstrations de 
leur savoir-faire.

DES ANIMATIONS OUVERTES À TOUS

Des ateliers seront également organisés sur les différents sites : 
maroquinerie, couture, poterie, pierre sèche, fabrication de papier 
japonais, calligraphie…
Les organisateurs, en partenariat avec le service du Patrimoine, ont 
concocté un programme d’animations et de visites guidées gratuites 
tout au long du week-end, qui s’ajoute à celui proposé dans le cadre 
des Journées du Patrimoine.

 →  Retrouvez le programme détaillé de la manifestation sur 
www.ville-figeac.fr.

Ouverture du salon des métiers d’art : les 18, 19 et 20 septembre, 
de 10h à 18h.
Entrée gratuite (y compris la participation aux ateliers).
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Saison estivaleSaison estivale
Des rendez-vous revisités

En plus des spectacles proposés cour du Puy en soirée, 
lectures, performances et apéro-rencontres ont ponctué 
les 5 jours de « l’Impromptu Festival ». Une édition réussie 
qui a traduit la volonté farouche de tous, organisateurs et 
public, de résister à la morosité et soutenir les artistes !

Du théâtre mais aussi des correspondances, lues par 
Julien Paramelle et Céline Granchamp de la Compagnie 
figeacoise Avis de pas Sage. Missives imaginaires, lettres 
ou joutes verbales, les mots de Molière, Racine, Marie-
Antoinette, Voltaire et Rousseau ont résonné dans le jardin 
de la Mairie.

« Les Mardis de l’été » ont investi la cour du Puy pour leurs 
traditionnels concerts gratuits de plein air. Chanson, 
musique, bonne humeur…et à la clé, de belles rencontres 
artistiques !

Pour soutenir les artistes locaux privés de lieux 
d’exposition, la municipalité et l’association des 
commerçants « Figeac Cœur de Vie » ont permis à 9 

d’entre eux de présenter leurs œuvres dans les ateliers 
et galeries d’art, les vitrines commerciales vacantes et au 
local situé 8 place Champollion. Un parcours en 11 étapes 
pour une déambulation au cœur du centre ancien. Cette 
initiative originale s’inscrit parfaitement dans le cadre du 
dispositif « Action Cœur de Ville ».

Dégustation de produits locaux et démonstration du 
savoir-faire artisanal étaient au rendez des trois marchés 
nocturnes, qui avaient exceptionnellement investi cette 
année les places Vival, Barthal et le haut du boulevard 
Juskiewenski.

Des visites guidées pour découvrir la richesse 
patrimoniale de notre cité ou approfondir ses 
connaissances sur son histoire. Des ateliers jeune public 
pour s’initier à l’art du vitrail, de la calligraphie ou à la 
sculpture numérique virtuelle.

Rendez-vous prisé des mélomanes, le festival des 
Rencontres Musicales a fait retentir les œuvres de 
Beethoven, Mozart, Schubert…dans des cadres 
majestueux, à Figeac et dans les villages alentours.
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Vite dit

MUSÉE CHAMPOLLION 
LES ÉCRITURES DU MONDE
Prochains rendez-vous

VISITE CURIEUSE
« Curieuse visite curieuse », une visite guidée 
théâtralisée avec l’association Les chemins 
buissonniers

À l’occasion la Fête de la Science, Fabrice Guerin, 
comédien, accompagné d’un guide conférencier 
du musée, propose une visite décalée, présentée 
par deux guides, pour découvrir ou de redécouvrir 
l’ancien Collège du Puy et le Musée d’Histoire de 
Figeac. 

>Samedi 3 octobre / 14h et 16h
Rendez-vous au Musée d’Histoire de Figeac
Réservation conseillée au 05.65.50.31.08
Gratuit

SOIRÉE PERSANE
« Golestân » le Jardin de Rose

« Golestân », comprenez « le Jardin de Rose » 
est un programme qui emprunte son nom au 
recueil de poèmes écrit par le poète persan 
Saadi au XIIIe siècle. Il réunit trois musiciens 
et une danseuse, proposant des miniatures 
extraites des répertoires de danses et musiques 
savantes d’Iran.

>Vendredi 9 octobre / 21h
Annexe du musée
Jauge limitée - réservation au 05.65.50.31.08
10 €

CHEMIN DE ST-JACQUES DE COMPOSTELLE 
Samedi 3 octobre, participez à sa mise en valeur !

La via Podiensis, voie du Puy-en-Velay, traverse le territoire du Grand-Figeac. C’est aujourd’hui un itinéraire mythique 
très emprunté par les cheminants. Les tronçons Montredon/Figeac et Faycelles/Cajarc font partie des 7 sections de 
sentier particulièrement distinguées. Depuis 2017, l’association « Les 1000 mains du Pays de Figeac » organise une 
opération d’entretien et de sauvegarde des chemins sur notre territoire. En 2019, une centaine personnes étaient 
mobilisées pour 1,7 km de sentier nettoyés et près de 30 m de murets en pierre sèche rebâtis. Exceptionnellement cette 
année, pour des raisons sanitaires, les regroupements en début et fin de journée le samedi 3 octobre sont annulés. 

Les bénévoles inscrits seront répartis en équipes autonomes entre Lunan et Cajarc, sous la houlette de « responsables de chantier ». La 
priorité sera donnée à la bâtisse de murets en pierre sèche et à l’entretien courant du sentier (débroussaillage…).
Toutes les bonnes volontés sont les bienvenues !

→   Inscription souhaitée avant le samedi 26 septembre au 06 16 36 24 51 ou 06 20 66 18 10.
         Par mail 1000mainsfigeac@gmail.com ou sur www.1000mainsfigeacsit.wixsite.com

Cet été, les organisateurs d’événements, collectivités ou associations, ont dû s’adapter pour proposer aux 
Figeacois(e)s et aux visiteurs des animations dans le respect des mesures sanitaires. Des rendez-vous réinventés, 
ont offert au public de belles occasions de se cultiver, de se détendre et de partager d’agréables moments.



Élus Figeac Ensemble - Majorité Municipale

Figeacoises et  Figeacois, vous avez renouvelé 
votre confiance au maire sortant André Mellinger 
et à son équipe, nous vous en remercions.

La majorité municipale est le fruit du rassemblement 
de citoyens et d’écologistes alliés à la gauche 
républicaine autour du programme que nous vous 
avons présenté.

Sans savoir que la crise allait frapper à notre porte, 
nous avons défendu une vision de la société 
inclusive et sociale, où les services publics, 
l’éducation et l’accès à la culture donnent les 
meilleures chances à tous.

Des jours difficiles nous attendent, nous 
débattrons avec tout le monde, mais nous 
défendrons nos convictions.

Nous avons su profiter de la croissance 
économique, en saisissant des opportunités, nous 
serons attentifs à toute nouvelle perspective de 
développement en collaboration avec le Grand-
Figeac.

Comme ils l’ont fait par le passé, l’Etat en premier 
lieu, mais aussi les autres partenaires, devront nous 
aider à surmonter les difficultés qui s’annoncent.

Nous pensons à chacun d’entre vous et essayerons 
de trouver l’aide la plus efficace.

Notre équipe est prête, motivée dans une nouvelle 
répartition des tâches de chacun, de nouveaux 
élus se forment au contact des plus aguerris.

Si les rassemblements sont toujours à éviter, c’est 
avec plaisir que le maire et ses adjoints vous 
reçoivent sur rendez-vous et même sans rendez-
vous le samedi matin en mairie.

Avec la rentrée de nouvelles instances se mettront 
en place, pour qu’au-delà des commissions 
prévues par le code des collectivités, la réflexion 
citoyenne puisse trouver toute sa place.

Le site internet de la ville, au même titre que ce 
journal, essayera de vous tenir informé du mieux 
possible de la vie municipale.

En attendant une rencontre prochaine, prenez 
soin de vous et des autres, notamment en mettant 
en œuvre les gestes barrières.

Le Maire : André Mellinger
Les adjoints : Bernard Landes, Marie-France 
Colomb, Christiane Sercomanens, Guillaume 
Baldy, Marie-Claire Luciani, Antoine Soto, 
Pascal Bru et Anne Laporterie.
Les conseillers municipaux (dont 7 délégués) : 
Michel Lavayssière, Hélène Lacipière, Reyda 
Sehlaoui, Marta Luis, Etienne Lemaire, Monique 
Larroque, Jean-Claude Stalla, Nathalie Faure, 
Claude Gendre, Léa Boller, Gilles Cros, 
Scarlett Allatre-Lacaille et Hélène Gazal.

Figeac infos



Élus Figeac Autrement
Pour que « ensemble » ne reste pas un vain mot

Durant la campagne électorale, l’équipe de la 
majorité municipale n’a cessé de rappeler son 
désir de rassemblement. Il est dommage de 
constater que dès le premier Conseil municipal 
cette promesse s’est vite évaporée. En effet, 
aucun poste d’adjoint ni aucune délégation n’ont 
été proposés aux élus des groupes minoritaires. 
D’autres municipalités pourtant l’ont fait, pourquoi 
pas Figeac ? Plus que les affinités politiques, ne 
vaudrait-il pas mieux que priment les compétences 
dans l’intérêt du territoire ?
Nous souhaitons être tout au long de ce mandat 
force de propositions. Nous espérons donc 
être entendus et voir certaines de nos idées 
reprises comme c’est d’ailleurs déjà le cas avec 
l’expérimentation de la piétonisation en cœur 
de ville. La mise en place de cette initiative 
aurait mérité néanmoins plus de concertation. 

Nous serons désormais vigilants quant au bilan 
qui sera tiré de cet essai afin que celui-ci soit le 
plus objectif possible et permette de décider en 
toute impartialité de la poursuite ou non de cette 
démarche.
Nous formulons également à présent le vœu 
de l’organisation d’un grand séminaire de travail 
impliquant tous les acteurs du territoire pour 
réfléchir ensemble aux solutions sociales et 
économiques à lui apporter. En cette période de 
crise, la solidarité est plus que jamais d’actualité.

Les conseillers municipaux : Philippe Brouqui, 
Christine Delestre, Arnaud Lafragette et Philippe 
Landrein.

Élu Figeac Demain
La situation économique, loin d’être revenue à la 
normale, a pourtant été bonne pour le tourisme 
à Figeac. Ce n’est pas le cas pour notre industrie 
dominante qu’est l’aéronautique. Les premiers 
plans de licenciements sont là, pour la « rentrée ». 
Il est plus que vital d’être acteur et proactif dans 

le soutien à toutes nos activités économiques ainsi 
qu’à tous les porteurs de projets et entrepreneurs 
en devenir. Nous sommes actifs, à vos côtés, sur le 
terrain !

Le conseiller municipal : Pascal Renaud.

Élus Vivre Figeac
Même équipe, même façon de faire

Figeac mérite un vrai projet d’avenir pour éviter 
l’immobilisme et atténuer l’impact de la crise avec 
deux priorités : aider et réorienter l’économie locale 
(plus verte) et être à l’écoute des Figeacois. Pour 
l’instant, nous avons assisté à un jeu de chaises 
musicales entre élus «historiques» se redistribuant 
les postes, et à la mise en place précipitée et sans 
concertation, de la piétonisation du centre-ville. 
Le maire se targue de reprendre les bonnes idées 
? Qu’il le fasse ! Rendre Figeac aux piétons doit 
s’accompagner d’autres mesures pour développer 
l’attractivité. Par exemple, des communes ont voté 

une exonération de taxe foncière qui allège les 
charges des commerces et dope le pouvoir d’achat 
des habitants. Elles l’ont financée par la baisse des 
dépenses due à l’annulation de manifestations 
(comme la fête votive).

Nous avons fait d’autres propositions et 
maintiendrons une démarche constructive, pour 
Figeac et les Figeacois.

Les conseillers municipaux : Patricia Gontier et 
Pascal Janot.



FIGEAC - 9, Place Vidal - Tél. 05 65 10 61 61
Ouvert du mardi au samedi de 9h à 12h et 14h à 19h.

De près comme de loin,

*Pour l’achat d’une paire de lunettes équipée de verres progressifs, quelle que soit la marque de vos verres, d’un montant total supérieur ou égal à 299 € TTC, bénéficiez pour 1€ de plus d’une seconde paire de 
lunettes à votre vue équipée de verres progressifs de même correction et identiques à ceux du premier équipement, hors options (un verre identique hors option étant un verre de même géométrie et du même verrier, 
organique CR39 blanc, non traité). Jusqu’au 31 décembre 2020. Voir conditions en magasin. Dispositif médical CE. Demandez conseil à votre opticien. Décembre 2019. RCS Paris 304 577 794.


